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UFOLEP	SECTION	TIR	à	L’ARC	86	

Réunion	Commission	

	du	lundi	11	mars	2024	au	lieu	du	4	

mars	2024	à	la	ligue	de	l’enseignement	

PRESENTS : 

Christophe Guinouard (Responsable) 

Rosa LARGEAU (trésorière) (Gençay) 

Philippe Ruault (Gençay) 

Thierry Rogeon (Les Roches) 

François Fort (Les Roches) 

Hugues Roy (APS) 

Gérard DAVIAUD (Les archers de l’auxances) 

Christian Brun (Les archers de l’auxances) 

Pascal Joly (Esprit Archerie) 

  Manu POULAIN (Feps St Julien l’ars) 

Corinne Poulain (Feps St Julien l’ars) 

Sylvain Gergaud (Smarves) 

  Jérémy LELONG (Les archers du Vouglaisien) (secrétaire) 

Excusé :  

Pascal THIAUDIERE (Isle Jourdain) 

Christophe Chemin (Lami) 

  Valérie Lepêtre (Lami) 

 

La réunion a commencé à 20h00, avec comme ordre du jour 

- Infos générales 
- Bilan des dernières compétitions 
- Trésorerie 
- Le national 2024 
- Le national 2025 
- Questions diverses et variées 

 
 
 
 
Informations Générales 
 
Christophe nous annonce qu’il n’y a pas d’information générale. 
 
 
Bilan des compétitions : 
 
Il n’y a pas de retour négatif sur les différentes compétitions depuis le début d’année. 
 
Sylvain demande de mieux répartir les clubs sur les différentes cibles car des personnes de son club 
se sont retrouvées sur des cibles où il y avait trois archers du même club. La réponse de la majorité de 
la commission est qu’il est difficile de répartir les clubs. En effet, il y a des clubs qui vienne sur une 
compétition à 2 ou 3 archers et d’autre à 10 ou 15 donc la probabilité d’avoir trois archers du même club 
est importante. D’autant plus si on essaie de mettre un seul arc à poulies par cible. 
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Il a été remarqué qu’il y avait une très bonne ambiance entre les jeunes archers, ce qui est intéressant 
malgré l’effectif plutôt bas. 
 
Jérémy fait une remarque, il a retrouvé quelques papiers et bouteilles d’eau vide sur le stade après sa 
compétition. Il demande que tout le monde respecte les infrastructures misent à disposition pour 
pérenniser l’utilisation. MERCI à vous.    
 
Concernant le calendrier à venir, aucun changement n’est déclaré. 
 
 
Recensement : 
 
Tous les clubs sont à jour, merci à eux pour l’effort fait. 
 
Nous allons inscrire une équipe jeune pour le parcours jeune (à voir s’il y a des volontaires pour aller 
faire le tir) 
 
Trésorerie : 
 
A l’heure de la réunion, il y a 4134,38€ sur le compte. 
 
L’acompte du bus et de l’hôtel ont été payés.  
 
 
Le National 2024 : 
 
Les quotas sont sortis pour le moment nous avons 14 jeunes et 13 adultes, une demande de places 
supplémentaires pour les adultes a été soumise. En attente de la réponse. 
 
ATTENTION : il n’y a pas de repas prévu le dimanche midi, soit il faut emmener à manger, soit il y aura 
des stands des stands sur place. 
 
Une REMARQUE est faite concernant le peu de place, si trop d’archer ont les quotas et que nous 
n’avons pas assez de place. C’est les quotas les plus hauts que seront pris. 
 
Le National 2025 : 
 
Nous avons été retenus pour réaliser le National UFOLEP dans la Vienne. 
Christophe a reçu le papier officiel de l’accord pour l’organisation du National 2025. 
 
Il y avait trois lieux envisagés : 

- Mignaloux : Il y a quand même peu de parking, beaucoup de maison et des incertitudes sur 
l’évolution des constructions sur le terrain derrière le stade. 

- Creps : deux demandes sans réponse 
- Smarves : qui est un terrain réalisé pour l’organisation de grands évènements de tir à l’arc. 

 
Il a été retenu par la commission le terrain de Smarves, de plus la communauté de commune serait 
favorable pour donner une subvention si nous utilisons le terrain. 
 
 
Questions Diverses et Variées (QDV) : 
 
Rosa : Est-ce que la commission prend en charge l’hôtel pour les formations BFO. La commission 
répond que OUI, car les BFO c’est pour tous les clubs. 
 
APS : Serait-il possible de ne pas siffler car c’est violent pour les oreilles. Réponse de la commission : 
impossible de supprimer le sifflet car il fait partie du règlement. 
 
Vouillé : Informe que le temps pour trois flèches est de 2 min 30, que lorsqu’il reste 30 secondes cela 
est transmis à l’archer mais après plus d’information jusqu’au coup de sifflet final des 2min30. Toute 
flèche hors temps n’est pas tirée et si elle est tirée, la meilleure flèche sera enlevée de la cible par 
l’arbitre. 
 
 
Fin de la réunion à 21h30, pot offert par Christophe 
 
Prochaine réunion le 8 avril 2024 à 20h00, pot offert par Smarves 


